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ACCORD SE RAPPORTANT A LA CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR
LE DROIT DE LA MER ET PORTANT SUR LA CONSERVATION ET
L’UTILISATION DURABLE DE LA DIVERSITE BIOLOGIQUE MARINE DES
ZONES NE RELEVANT PAS DE LA JURIDICTION NATIONALE

NEW YORK, 19 JUIN 2023
ENTREE EN VIGUEUR

Le Secrétaire général de 1’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de
dépositaire, communique :

Le 19 septembre 2025, les conditions pour 1’entrée en vigueur de 1’ Accord susmentionné se
sont trouvées remplies. En conséquence, 1’ Accord entrera en vigueur le 17 janvier 2026, conformément
au paragraphe 1 de son article 68 qui stipule :

« Le présent Accord entre en vigueur 120 jours aprés la date de dépdt du soixantiéme

instrument de ratification, d’approbation, d’acceptation ou d’adhésion. »

Le 19 septembre 2025
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